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Autorisations et mises en chantier
de logements et locaux d’activités en Deux-Sèvres

1.  LES LOGEMENTS

Répartition territoriale

Source : MTES – Données SITADEL – Mars 2023 – date de prise en compte 
Traitement DDT 79 – SPPH – Prospective – Mai  2023

A fin mars 2023 sur les douze derniers mois, les autorisations de logements progressent, en Deux-Sèvres de près de 11 %. Cette 
évolution s’inscrit à l’opposé de celles constatées en Nouvelle-Aquitaine (-12%) ainsi qu’au niveau national (-11%).

Les ouvertures de chantier progressent également (+15%) sur 12 mois alors qu’elles enregistrent un repli de 9 % à l’échelle de la 
Nouvelle-Aquitaine et de près de 7 % au niveau national.

Les logements individuels et collectifs autorisés

Nouvelle-AquitaineDeux-Sèvres

Les logements individuels enregistrent une baisse importante (près de 29%) des autorisations délivrées sur les 12 derniers mois d’avril 
2022 à mars 2023, comparativement à la période précédente. Ce constat local s’inscrit dans la tendance régionale (-26%) et 
nationale à la baisse. Le volume des logements collectifs autorisé est globalement stable aussi bien pour le département que la 
région. La progression des logements en Deux-Sèvres est portée par les logements en résidence*. En effet, sur un an leur volume s’est 
accru de près de 500 logements, dépassant ainsi la moyenne des 129 logements autorisés des 20 dernières années. Cette production 
ponctuelle forte des 12 derniers mois fait ainsi évoluer leur part  dans l’ensemble autorisé, de 1 % entre 2021-2022 à 25 % pour 2022-
2023. Un mouvement similaire est également noté à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine où leur poids dans l’ensemble des 
autorisations évolue de 7 % à 13 %.

La progression des logements autorisés à l’échelle départementale est principalement portée par les territoires du Niortais, qui 
contribuent pour 69 %  aux autorisations départementales. La situation sur le Bocage se maintient.

La dynamique des mises en chantier est principalement le fait de la CA du Niortais qui représente un peu plus de 54 % de celles-ci 
avec une progression qui se poursuit d’une période à l’autre.
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Unité : Nombre de logements

�� Les logements en résidence comme les résidences personnes âgées ou étudiants se 
caractérisent par le fourniture de services individualisés (restauration, soin…) en plus du gîte. 
Les hôtels, foyers avec seulement des chambres et des services communs sont classés dans les 
locaux d’activités d’hébergement.



2. LES LOCAUX D’ACTIVITÉS

Deux-Sèvres Nouvelle-Aquitaine

Répartition territoriale

Deux-Sèvres

Unité : m² 

Répartition des surfaces autorisées selon le secteur d’activité

Au cours des 12 derniers mois, d’avril 2022 à mars 2023, les autorisations de locaux progressent dans le département (+16%). Cette 
augmentation est plus importante que celle enregistrée au niveau national (+3,4%). Dans le même temps, la région enregistre un 
ralentissement (-1,5%).

Les enregistrements des mises en chantier en Deux-Sèvres sont en hausse de près de 7 %, alors qu’ils sont en baisse de près de 3 % 
aussi bien à l’échelle régionale qu’au niveau national.
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Les surfaces de locaux autorisés et commencés

2 / 2
Source : MTES – Données SIT@DEL – Mars 2023 – date de prise en compte 
Traitement DDT 79 – SPPH – Prospective –  mai  2023

En savoir plus :
Site de la direction régionale de l’aménagement et du logement www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr
Site données et études Ministère de la transition écologique www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr


